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Conformément aux dispositions légales et statutaires, nous 
vous faisons rapport dans le cadre du mandat de commis-
saire. Le rapport inclut notre opinion sur les comptes annuels 
ainsi que les mentions (et informations) complémentaires 
requises.

Attestation sans réserve des comptes annuels

Nous avons procédé au contrôle des comptes annuels pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2009 (exercice du 1er janvier 
2009 au 31 décembre 2009), établis sur la base du référentiel 
comptable applicable en Belgique, dont le total du bilan 
s'élève à 3.308.747 € et dont le compte de résultats se solde 
par un bénéfice de l’exercice de 116.746 €.

L’établissement des comptes annuels relève de la responsabi-
lité de l’organe de gestion. Cette responsabilité comprend : 
la conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle 
interne relatif à l’établissement et la présentation sincère des 
comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significati-
ves, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs ; le choix 
et l’application de règles d’évaluation appropriées ainsi que 
la détermination d’estimations comptables raisonnables au 
regard des circonstances.

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces 
comptes sur la base de notre contrôle. Nous avons effectué 
notre contrôle conformément aux dispositions légales et 
selon les normes de révision applicables en Belgique, telles 
qu’édictées par l’Institut des Reviseurs d’Entreprises. Ces 
normes de révision requièrent que notre contrôle soit orga-
nisé et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonna-
ble que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies 
significatives, qu’elles résultent de fraudes ou d’erreurs.

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons 
tenu compte de l'organisation de la société en matière admi-
nistrative et comptable ainsi que de ses dispositifs de contrô-
le interne. Nous avons obtenu de l’organe de gestion et des 
préposés de la société les explications et les informations 
requises pour notre contrôle. Nous avons examiné par sonda-
ges la justification des montants figurant dans les comptes 
annuels. Nous avons évalué le bien fondé des règles d'éva-
luation et le caractère raisonnable des estimations compta-
bles significatives faites par la société ainsi que la présentation 
des comptes annuels dans leur ensemble. Nous estimons que 
ces travaux fournissent une base raisonnable à l'expression 
de notre opinion.

A notre avis, les comptes annuels clos le 31 décembre 2009 
donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et des résultats de la société, conformément au 
référentiel comptable applicable en Belgique.
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Mentions (et informations) complémentaires

L’établissement et le contenu du rapport de gestion, ainsi que 
le respect par la société du Code des sociétés et des statuts, 
relèvent de la responsabilité de l’organe de gestion. 

Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport les men-
tions et informations complémentaires qui ne sont pas de 
nature à modifier la portée de l’attestation des comptes 
annuels :

-	 Le rapport de gestion traite des informations requises par 
la loi et concorde avec les comptes annuels. Toutefois, 
nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur la 
description des principaux risques et incertitudes auxquels 
la société est confrontée, ainsi que de sa situation, de son 
évolution prévisible ou de l’influence notable de certains 
faits sur son développement futur. Nous pouvons néan-
moins confirmer que les renseignements fournis ne pré-
sentent pas d’incohérences manifestes avec les 
informations dont nous avons connaissance dans le cadre 
de notre mandat.

-	 Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, la 
comptabilité est tenue conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables en Belgique. 

-	 Nous n’avons pas à vous signaler d’opération conclue ou de 
décision prise en violation des statuts ou du Code des socié-
tés. L’affectation des résultats proposée à l’Assemblée géné-
rale est conforme aux dispositions légales et statutaires.

Namur, le 15 mai 2010

Sprl J-M Deremince Reviseur d’Entreprises

Commissaire 

Représentée par 

Jean-Marie DEREMINCE,

Reviseur d’Entreprises

rapport annuel 2009

57



Editeur responsable
Roger HUSSON
S.A. AQUAWAL
Rue Félix Wodon 21
B-5000 NAMUR

Coordination
Sylvie VERTONGEN
S.A. AQUAWAL 
Rue Félix Wodon 21
B-5000 NAMUR

Photographies
AQUAWAL 
NITRAWAL 
Créacom
CILE
IGRETEC
IECBW
IBW

Conception & réalisation
Créacom

S.A. AQUAWAL
Rue Félix Wodon 21
B-5000 NAMUR
Tél. : + 32 (0)81 25 42 30
Fax : + 32 (0)81 65 78 10
aquawal@aquawal.be
www.aquawal.be

Ce Rapport annuel est imprimé sur du papier respectueux de l’environnement.

rapport annuel 2009

58


